
Au cœur de ce système : l’esclave dont la force de travail faisait toute la valeur sur les 
marchés, et que l’industrie coloniale consommait en quantités de plus en plus
importantes.

C’est dans ce contexte qu’il fut nécessaire 
de codifier “la police des Nègres” destinée à 
encadrer juridiquement le comportement de 
l’esclave et les rapports entre maîtres et esclaves.
Promulguée en 1685, cette législation, connue
sous le nom de “ Code Noir”, imposait la 
religion catholique aux esclaves tout en leur
apportant une protection minimale face à 
l’arbitraire des maîtres. Malgré de louables 
intentions, l’esclave n’avait pas de personnalité
juridique propre, ne disposant pas de sa propre
personne et ne jouissant d’aucun bien ou 
propriété. Ses enfants appartenaient au maître de
leur mère.

Cette “déshumanisation” de l’homme noir
devenu “un bien meuble”, se traduisit par le
renforcement de la législation visant à dresser
une barrière pour entraver le mélange des
races avec l’interdiction du mariage et du
concubinage renforcée en 1724. Cependant
les réalités coloniales furent différentes : avec
le relâchement des mœurs des colons, le 
métissage se banalisa et la population des
“sang-mêlés” connut une très forte 
croissance, au point de devenir presque 
équivalente à celle des Blancs à la fin du
XVIIIème siècle. Ces “sang-mêlés” consti-
tuaient la composante principale de la caté-
gorie juridique des “libres de couleur”, aux
côtés des “noirs libres”, esclaves affranchis
le plus souvent.
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La peur du métissage et le tenace préjugé de couleur
amenèrent Louis XV puis Louis XVI à renforcer la
législation sur l’importation et le séjour des Noirs,
interdits en 1777 d’entrée en métropole. 

L’Europe, sûre de sa suprématie et de son “bon
droit”, semblait unanime face à l’entreprise colo-
niale esclavagiste qu’elle légitimait à la fois par la
christanisation des Africains déportés et par les
nécéssités de son commerce. Pourtant, très tôt au
XVIe siècle, des critiques du droit de coloniser et
surtout de réduire en esclavage des populations
entières se firent jours :  au nom de l’humanité, ou
de la religion bien comprise pour certains, était-il
possible d’accepter les horreurs de la traite négrière
et de l’esclavage colonial ?

Commençant par les effroyables 
conditions de traversée où survien-
nent les premières formes de 
résistance (révoltes, suicides, refus de
s’alimenter) le parcours de l’esclave se
poursuivait par l’inhumanité de sa
vente comme des bestiaux pour se 
terminer par le travail forcé sur les
plantations où son espérance de vie
n’excédait pas en moyenne 10 années.

Châtiments et traitements prescrits aux esclaves.

Affiche annonçant une vente d’esclave

aux Etats-Unis en 1820.

Ventes d’esclaves aux enchères.

Cale de navire négrier chargé 
de “bois d’ébène”.
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